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Réponse du Conseil administratif à:
– la motion de Mme Vera Figurek, M. Christian Zaugg, 

Mme Ariane Arlotti, M. Sébastien Bertrand, Mmes Catherine Gaillard-
Iungmann, Ruth Lanz Aoued, M. Jacques Mino, Mme Gisèle 
Thiévent, MM. François Sottas et Alain Dupraz: «Limitation de 
la circulation pendant le pic de pollution» (M-589);

– la résolution du 15 février 2006 de MM. Gérard Deshusses, 
Jean-Charles Rielle, Olivier Norer, Mmes Nicole Valiquer Gre-
cuccio et Frédérique Perler-Isaaz: «Particules fi nes et santé 
publique: pour une action rapide» (R-89).

TEXTE DE LA MOTION M-589

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de s’adresser au Conseil d’Etat pour que les mesures prévues dans le Plan 
azur soient strictement respectées, si un taux de particules de 150 µg/m3 devait 
être atteint à nouveau en ville;

– de proposer également au Conseil d’Etat d’interdire toute circulation motori-
sée – véhicules des Transports publics genevois porteurs de fi ltres et véhicules 
d’urgence exceptés – dans l’hypercentre tant que le pic de pollution se main-
tiendra.

TEXTE DE LA RÉSOLUTION R-89

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander au Conseil 
d’Etat de:

– mettre en œuvre des mesures pour limiter les taux de particules fi nes dans 
l’air, comme la circulation alternée des voitures, la limitation des véhicules 
diesels (publics et privés), la promotion de la méthode de conduite Eco-Drive, 
la protection des non-fumeurs;

– sensibiliser la population, et plus particulièrement les personnes à risque, aux 
dangers spécifi ques liés à la présence de particules fi nes dans l’air et aux 
mesures à prendre pour tenter de s’en protéger.

Ville de Genève   M-589 
Conseil municipal  R-89
 17 juin 2013



– 2 –

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a écrit le 5 juillet 2006 au Conseil d’Etat. Le Conseil 
d’Etat a répondu le 20 septembre 2006 et le Conseil administratif a pris acte de ce 
courrier lors de sa séance du 4 octobre 2006 (voir copies en annexe).

Cet objet est donc classé.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani

Annexes mentionnées
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